
OQ des agences d'inforMations et diffusées'â l'étranger, cet 

Etat pourra soumettre eâ version des faits (désignée par les 

termes "'le communiquéOx Etats contractants sur le tarrl 

.toire desquels:ces informations ont été publiées. Le GOu-. 

vernement,de l'est côntractantles informations ont été 

publiées mettra alors cecommunique'ià la disposition des 

entreprises d'informations  •fonctionnant sur son territoire 

et, dans 1Fs cinq jourS francs qui suivront la date de ré-

ception de ce communiquéi  faciliteront-  sa diffusion par les'

voies habituelles, 	. 

'Ce projet de convention a éte adopté par 33  vol contre 

7 et aucune abstention, 	délégation du Canada a voté pour 
_ le przijet de convention,: * 

c) Ilbertede l'information  

	

- Le projet de convention du Royaume-Uni énonce lesli 	• 

bertês fondamentales de l'information. 'L'un des arti:cles du ; 
projet de convention du Royaume-Uni prévoit que chacun des 

Etats contractants encouragera 1 :'établiSsement et le*fonction-' - 

 nement sur son territoire d'une ou plusieurs organisations 

"non officielles de personnes dont l'activité consiste à répandre 

des informeions parmi le publics, afin d'encourager ces personnes 

Ise conformer à des rêgles élevées de conduite professionnelle, 

et notémMents 

a) à rendre compte des faits sans parti pris et sans les 
.séparer artificiellement des circonstances qui les 
entourent, et les commenter sans intention malveillante; 

à faciliter la solution des problêmes économiques, 
sociaUx et humanitaires qui se posent dans le monde 
par le libre échange des informations relatives â. 
ces problêmesi 

• 
c) à contribuer â faire respecter sans discrimination les 

droits de rhOmme et les libertég fondamentales; 

A) 	aider à maintenir la paix' et la sécurité internatio- 
nales; 	. 

e) ,9 à faire échec à la diffusion de nouvelles intention-
nellement fausses ou déformées qui développent la 
haine et les partis pris contre les Etats 9 personnes 
ou groupes, de race, langue, religion ou convictions 
philosophiques différentes. • 

b) 


